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Le listing des adhérents à jours de leurs cotisations montre un total de 13 adhérents 

individuels, et 29 associations adhérentes, totalisant 67 voix (13 pour adhérents individuels 

et 54 pour les associations). 

Sont présents ou représentés à l’Assemblée Générale : 

- 4 adhérents individuels, soit 4 voix 

- 10 associations adhérentes présentes, soit 26 voix 

- 5 associations représentées, soit 10 voix 

- Total : 40 voix 

Le bordereau d’émargement et les pouvoirs sont joints en annexe. 

Le quorum pour délibérer est atteint. 

 



 

Emmanuel MAILLY ouvre l’Assemblée Générale. 

1- Rapport Moral du Président : 

           

« Je ne peux commencer ce rapport moral sans rendre hommage à Paul Le Joncour et 
Jean-Pierre Journeau qui nous ont quittés cette année. Leur action au sein de la FVA 
et des associations qu’ils représentaient a été très importante, mais ils nous 
manqueront en premier lieu comme amis.  

La FVA vous le savez a pour objectif de rapprocher tous les amoureux des bateaux voile-
aviron, qu’ils naviguent sur leur propre bateau comme au sein d’une association.  

Nos actions ont particulièrement porté sur la formation cette année, avec la poursuite du 
travail de réflexion sur le livret d’évaluation au sein du groupe de travail, la mise à jour 
de documents pédagogiques, et la tenue de stages.  

Le stage principal, prévu depuis plus d’un an, s’est tenu à Taussat dans le bassin 
d’Arcachon, en partenariat avec Canot 13. Il a connu une fréquentation très importante, 
ce qui montre qu’une demande de formation existe, et que la découverte de nouveaux 
plans d’eau et de nouveaux bateaux est un facteur d’attraction. Ce stage a également 
mis en évidence que nous devons clarifier le but de ces stages : formation,  validation 
de compétences, découverte, et nous appuyer sur de nouveaux formateurs. 

Une nouveauté cette année a été la mise en place de stages à initiative locale : le stage de 
formation et validation sur yole de Ness organisé par le Yoling Club de Peillac, et le 
stage de formation sur yole de Bantry organisé par JP Guéritaud à Villefranche. Ce 
type de stage est sans doute à développer, pour aller dans la logique proposée par le 
groupe de travail formation : former et valider localement sur le long terme, avec des 
outils de formation et d’évaluation communs, la FVA ne devant que contresigner en 
central les évaluations locales, à l’instar de ce qui se fait dans d’autres associations 
sportives. 

Enfin d’autres stages à visée plus sportive, dans le cadre de la préparation des jeunes aux 
challenges internationaux, ont été mis en place lors de la semaine du Golfe et de la 
route de l’Amitié, grâce aux cadres de Yole 27 et de VPGM. 

La FVA a participé cette année au financement de plusieurs manifestations nautiques : la 
Seine aux Marins, en Normandie, Port-Vendres et ses voiles, en Roussillon, et le 
Challenge Naviguer Léger, en pertuis charentais. Il faut à mon sens accélérer notre 



implication dans la réalisation d’événements nautiques accueillant les navigateurs 
individuels de voile-aviron, c’est la voie principale à suivre pour que plus de particuliers 
nous rejoignent. Des formules innovantes comme celle du Challenge Naviguer Léger, 
dont l’esprit raid se rapproche de celui des kayakistes marins, doivent être des sources 
d’inspiration pour nous.  

Nous avons tenté cette année de nous rapprocher de certaines associations qui arrivent 
mieux que nous à regrouper des particuliers, comme Voile Et Aviron dans les Pertuis et 
les Amis d’Arwen Marine. Mais ce rapprochement ne sera qu’éphémère si nous 
n’avons pas quelque chose de plus à leur offrir.  

Cela fait maintenant 3 ans que j’ai pris la présidence de la FVA et mon mandat arrive à 
échéance. Je vous remercie tout d’abord de la confiance que vous m’avez témoignée. 
Si certaines réussites ont été obtenues lors de ce mandat, il reste encore beaucoup à 
faire. De nouveaux membres sont prêts à poursuivre l’œuvre de ceux qui nous ont 
quittés. Si vous le voulez bien, je vous propose de continuer ensemble, avec eux, avec 
vous. » 

 

Le Rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2- Rapport Financier du Trésorier: 

Etat des adhésions 2015 : 

- Collège A : 29 associations ou personnes morales 

- Collège B : 13 propriétaires individuels 

- 2 membres associés (Port-Vendres et Flottille en Perthuis) 

Rappel du barême du nombre de voix par associations : 1 voix de 1 à 15 licenciés, 2 de 16 à 

30, 3 de 31 à 45 etc… Les 29 associations ont donc 54 voix. Avec les adhérents individuels, 

le total est de 67 voix. 

Evolution du nombre d’adhérents : on constate une stabilisation du nombre de licences, un 

petit peu plus de licences temporaires dues à la Semaine du Golfe, et un total de 

« participants » permanents ou occasionnels entre 1000 et 1200 personnes. 

 

 

  

Licences 2012 2013 2014 2015

A 491 545 515 516

Tempo 560 725 509 739
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Bilan financier 2015 :  

Les dépenses s’élèvent à 13.239 €, contre 16.500 € prévues. L’explication principale réside 

dans l’absence du stage de formation des formateurs, initialement prévu, et moins de frais 

de mission : 

 

Les recettes d’élèvent à 15.940€, contre 16.500€ prévues : 

 

Motif Prévu Réalisé %

Fonctionnement général 8 100 € 5 804 € 72%

assurance 3 600 € 3 234 € 90%

Cotisation ACI 100 € 91 € 91%

Conttribution (lots) SDG 200 € 0 € 0%

Conttribution Seine aux marins 400 € 400 € 100%

Conttribution Port vendres 200 € 300 € 150%

Conttribution Serre Ponçon 200 € 0 € 0%

Conttribution Challenge navigue leger 0 € 500 €

Frais  CA / AG 200 € 48 € 24%

Achats et Frais generaux gestion 200 € 366 € 183%

Missions (hors bateaux Taussat) 2 000 € 565 € 28%

materiel  de com (livret, Flyers) 1 000 € 300 € 30%

Stage formateur 900 0 € 0%

Honoraires 0 €

Hebergement 900 € 0 € 0%

location

Stage Arcachon 7 500 €7 435 €99%

Honoraires 1 000 € 0 € 0%

Hebergement 5 000 € 5 873 € 117%

location 500 € 0 € 0%

Bateaux 1 000 € 1 562 € 156%

Total 16 500 €13 239 €80%

Depenses

Motif Prévu Réalisé %

Cotisations 1 500 € 1 981 € 132%

Licences 7 500 € 7 708 € 103%

Produits 500 € 0 € 0%

Subv MJS 0 € 0 €

Frais de stage 7 000 € 6 251 € 89%

Total 16 500 €15 940 €97%

Recettes



 

 

 

 

Résultat comptable : 

Total des dépenses :                                  13.239€ 

Total des recettes :                                     15.940€ 

Bénéfice (provisions) :                                  2.701€ 

Solde bancaire en fin d’exercice :                 9.134€ 

 

Pour mémoire, 2014 s’était soldée par un déficit de  2500€ soit 511€ après reprise de 
provisions 2013. 
 

 

La présentation des comptes 2015 est approuvée à l’unanimité. 

 

  

Motif Prévu Réalisé % Motif Prévu Réalisé %

Fonctionnement général 8 100 € 5 804 € 72% Cotisations 1 500 € 1 981 € 132%

assurance 3 600 € 3 234 € 90% Licences 7 500 € 7 708 € 103%

Cotisation ACI 100 € 91 € 91%

Conttribution (lots) SDG 200 € 0 € 0% Produits 500 € 0 € 0%

Conttribution Seine aux marins 400 € 400 € 100%

Conttribution Port vendres 200 € 300 € 150%

Conttribution Serre Ponçon 200 € 0 € 0%

Conttribution Challenge navigue leger 0 € 500 € Subv MJS 0 € 0 €

Frais  CA / AG 200 € 48 € 24%

Achats et Frais generaux gestion 200 € 366 € 183% Frais de stage 7 000 € 6 251 € 89%

Missions (hors bateaux Taussat) 2 000 € 565 € 28%

materiel  de com (livret, Flyers) 1 000 € 300 € 30%

Stage formateur 900 0 € 0%

Honoraires 0 €

Hebergement 900 € 0 € 0%

location

Stage Arcachon 7 500 €7 435 €99%

Honoraires 1 000 € 0 € 0%

Hebergement 5 000 € 5 873 € 117%

location 500 € 0 € 0%

Bateaux 1 000 € 1 562 € 156%

Total 16 500 €13 239 €80% Total 16 500 €15 940 €97%

Depenses Recettes

Compte de Resultat 2015



3- Bilan des Activités 

 

Actions générales planifiées pour 2015 : 

- Diffusion d’un sondage : non fait 

- Demande de rescrit fiscal pour permettre déduction d’impôt sur les dons (resp 

E.MAILLY) : non fait 

- Offrir des avantages aux membres : Une réduction pour inscription au stage  

 

Actions générales non planifiées : 

- Mise en place d’un espace collaboratif offert par E. DE WOLBOCK 

 

 

4- Bilan des Activités des Groupes de Travail 

 

GT Accueil des voile-Aviron individuels : 

- Le groupe de travail ne s’est pas réuni 

- Nombre de membres stable.  

- Adhésion (fragile) de Voile et Aviron dans les Pertuis, des Amis d’Arwen Marine  

GT Assurance bateau : 

- le groupe ne s’est pas réuni 

GT Sponsoring et subventions : 

- Travail initié à Poses sur l’automne 2015 

- Présentation au CA (5/12/2015) : projet marketing 

GT Recensement des capacités de formation interne FVA : 

- Pas de réunion formelle du groupe de travail. Des échanges ont été menés, notamment 

avec Yves HERVY, JC LENORMAND (Le défi du Traict), F.MOUCHY (YCP), F.DOMISE 

(Canot 13), sans conduire à un retour d’expérience formalisé 

- Le besoin de formateurs est important 

- Le séminaire formateurs prévu en février n’a pas pu se tenir, faute de préparation 

suffisante 

GT Livret individuel de progression : 

- Plusieurs séances dans les 6 premiers mois de l’année (skype, mail, espace collaboratif) 

- Livret à peu près finalisé pour le stage, mais trop tard pour l’imprimer 

- Grille d’évaluation basée sur 3 niveaux : équipier, Chef de bord -7m/3 bancs de nage 

(Ness), CDB +7m/>3bancs de nage (Bantry) 

- A finaliser puis éditer 

 



5- Bilan des activités (Evénements nautiques) 

 

Co-organisation d’événements nautiques / 

participation financière : 

- La Seine aux marins : (FVA-Yole 27) avec parcours 

en Seine de 17 km.  

- Port-Vendres et ses voiles  

- Challenge Naviguer Léger (cette année dans le 

Perthuis) 

 

Représentation à des évènements nautiques : 

- Rassemblement Arwen Marine (lac forêt Orient) 

  



 

6- Actions de formation / stages 

 

Stages FVA : 

 

Stage construction aviron à Poses (mars) 

 

Stage Equipier et Chef de Bord à Taussat (Bassin d’Arcachon) avec Canot 13 : 

- Grosse affluence (55 personnes, on a refusé du monde) 

- Beaucoup de candidats à la validation (trop)  

- Cadre agréable, ateliers  et exposés appréciés (Charpentier, voilière, Architecte naval) 

- Travail de refonte de supports pédagogiques (Y.HERVY, JP GUERITAUD) 

- Navigation : soumise aux contraintes locales. Manque un peu d’échange avec la flotte 

locale 

- Des points d’organisation à revoir (cadrer l’objectif, débriefing…) 

 

 

Stages d’initiative locales (non planifiés par la FVA) : 

Stage Yoles de Peillac : 

- Organisation Frederic MOUCHY (YCP)  
- Formation et validation CDB Ness 

- CR à paraître dans bulletin FVA n°18 

- Sera reconduit (et ouvert membres  FVA) 

Stage Villefranche : 

- Organisation par JP GUERITAUD 

- Formation Yole de Bantry 

- Suite demande locale , par manque de CDB qualifié 

- CR à paraître dans bulletin FVA n°18  

Ces stages d’initiative locale sont à encourager 

Le but est que la formation soit locale, la validation aussi, le 

« tampon » FVA ne venant que conforter la décision locale. 



 

Remise de Livrets : 

Validation de modules :  

Annwen LEGRAND, Marcel LE GOASDUFF, Gaëlle KERRIDGE, Alain GILBERT 

Chef de bord embarcation de – 7m, max 3 bancs de nage (Yole de Ness) :   

Laure PARVULESCO, Guillaume HALLIER 

Chef de bord embarcation de + 7m, >3 bancs de nage (Yole de Bantry) :  

Kalai SOLTANI, Jean COLLINET, Yann PRIGENT, Jean-Claude JEGOU, Serge KERRAND 

 

Stages jeunes / préparation Atlantic Challenge : 

Stage Golfe du Morbihan : 

- Organisation Yole 27 – VPGM – sous égide FVA 

- Formation yole de Bantry 

- CR paru dans bulletin FVA n°17 

Stage Route de l’amitié : 

- Organisation par Yole 27 sous égide FVA 

- Formation Yole de Bantry / raid 

- CR paru dans bulletin FVA n°17 

 

Autres Actions : 

 

Atlantic challenge : Roskilde 2016 

- Recrutement 

o Yole 27 candidat à la représentation française 

o Actions locales Yole 27 de recrutement (lycées, 

UNSS) 

o Avis aux associations (site web, bulletin) : 5 

candidats  

- Meeting des trustees à Roskilde 

o G.MASCLET (VP, trustee français) et E.De  

WOLBOCK 

o Présentation du projet AC 2016 /Roskilde 

o Acceptation du principe des yoles régionales 

(Québec, Pays Basque) 

o Nouveau président : Mary WHITEWRIGHT 

(GB) 

  



7- Actions de Communication 

 

Matériel : achat de vidéoprojecteur  

 

Bulletin FVA « Carnet de Bord » : 

- Cadence maintenue à 2 n°/an depuis 2013  

- 12 p / numéro depuis 3 numéros 

- On attend vos articles 

 

Site web http://voileaviron.org : 

- Fréquentation toujours faible : 25 cx/jr 

 

Fréquentation du site en 2015 

 

Fréquentation du site en 2014 

 

Réseaux sociaux 

- Page Google+ 

- Page Facebook 



8- Programme activité 2016 

 

- Relancer les Groupes de Travail 

- Formation des formateurs 

- Stage : Agde ? Golfe du Morbihan ? 

- Atlantic Challenge 

- Soutien aux manifestations nautiques (organisation / financement) 

 

 

9- Montants des cotisations 2016-2017 

 

En 2015-2016 : 

Licence 13 € 

Cotisation asso 60€ 

Cotisation particulier 22€ 

Licence journalière temporaire  3 €  

En 2016-2017 : 

Après délibérations et vote, il est décidé de maintenir les cotisations. 

 

 

10- Budget prévisionnel 2016 

 

 

 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité.  

Fonctionnement général 8 080 € Cotisations et licences 11 080 €

assurance 3 413 € 29 cotisations (60€) 1 740 €

Cotisation ACI 97 € 15 cotisations (22€) 330 €

Frais  CA / AG 400 €

Frais generaux gestion 270 € 520 licences anuelles  (13€) 6 760 €

Missions 1 000 € 750 licences tempo (3€) 2 250 €

materiel  de com (livret, Flyers) 200 €

Conttribution AC yole 27 1 500 € Frais de stage formateurs 2 200 €

Soutien manifestations VA 1 200 € Subv MJS 700 €

Hebergement (15*50*2) 1 500 €

Stage formateurs 3 000 €

Missions 1 500 € Frais de stage CdB 7 500 €

Hebergement (15*50*2) 1 500 € Inscriptions (50*50*3) 7 500 €

Stage CdB 9 700 €

Honoraires 300 €

Hebergement (50*50*3) 7 500 €

location 400 €

Déplacement des Bateaux 1 500 €

20 780 €TOTAL RECETTES 20 780 €TOTAL DEPENSES

RecettesDepenses



11- Modification du règlement intérieur 

 

Problème : il y a une divergence entre les statuts et le Rêglement Intérieur sur la durée du 

mandat des membres du CA : l'article 17 des statuts prévoit un mandat de 3 ans 

renouvelable par tiers des membres du CA, tandis que l'article 33.1 du R.I. prévoit un 

mandat de 4 ans renouvelable par moitié tous les 2 ans. 

En pratique, on a fait des mandats de 3 ans depuis 2012.  

Proposition : modifier l’article 33.1 du R.I. en AG (une AG ordinaire suffit selon l'article 16.2 

des statuts) pour le remettre en cohérence avec les statuts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette modification est approuvée à l’unanimité. 

  

33.1-  Dispositions générales 

Les d®l®gu®s ¨ lôAssembl®e G®n®rale de la FVA des membres actifs ®lisent 14 ¨ 18 
repr®sentants au Conseil dôAdministration. 

Deux représentants sont désignés au titre des membres de droit. 

Conformément aux statuts de la FVA (Art 17), les membres du CA sont élus pour 4 
ans et renouvelés par moitié tous les 2 ans.  

Les modalit®s dô®lection des membres du CA sont d®finies par lôarticle 17 des 
statuts de la FVA.  

Lors de la première échéance, soit en 2007, les membres sortants du Conseil 
dôadministration seront tir®s au sort parmi les repr®sentants de chaque coll¯ge. 
Les membres sortants ainsi désignés ont la possibilité de se représenter. 

Le secrétaire fédéral identifie les postes vacants ou sortants. Le nombre des postes 
à pourvoir ou à renouveler dans chaque collège est arrêté par le Bureau 
Fédéral. et communiqué aux membres de la FVA par un appel à candidature 
sur le site de la fédération.  



12- Renouvellement du Conseil d’Administration 

 

Membres sortants : 

Emmanuel MAILLY (Président, fin de mandat), François LEBECQ (fin de mandat), Sophie 

LEBECQ (fin de mandat), Jean-Jacques DESTELLE (fin de mandat), Jean-Pierre 

JOURNEAU (décès), Paul LE JONCOUR (décès).  

Membres candidats au renouvellement de mandat : Emmanuel MAILLY, Sophie LEBECQ 

Membres entrants candidats : Mikaël BENGLOAN, Jean-Paul CHIROUZE. 

Mikael BENGLOAN, qui n’a pu venir à l’AG, a adressé une lettre de motivation qui est 

présentée. Jean-Paul CHIROUZE, présent à l’AG, présente ses motivations. 

Résultat du vote : 

- Sur 40 voix présentes ou représentées : 5 voix non exprimées, 4 abstentions,  

- Emmanuel MAILLY : 30 voix pour 

- Sophie LEBECQ : 31 voix pour 

- Mikael BENGLOAN : 31 voix pour 

- Jean-Paul CHIROUZE : 31 voix pour 

Les 4 candidats sont élus ou réélus. 

Le renouvellement du bureau sera voté lors du prochain CA. 

 

13- Questions diverses 

 

- Maintien de l’AG à Paris lors du salon nautique ? Idée : associer une conférence 

 

- L’association Calais, Histoire et Traditions est à la recherche d’une yole de Ness à 

vendre. 

 

- Une équipière intéressée par un embarquement pour le Scottish raid 

 

- Proposition par D.CHAIGNON du challenge « Jean-Pierre JOURNEAU» : tour de l’île 

aux moines (record à battre 2h08). A voir lors de l’organisation de la semaine du golfe. 

Cyrille HERVE le proposera à l’organisation de la Semaine du Golfe. 

 

- Philippe BRETON souhaite mettre en place un challenge de yoles à Vigo, en vue d’un 

A.C. en 2022 

 

Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire 


